
FRANKLIN GERTLER 

   Aldred Building 

      507 Place d’Armes, #1701 

                                  Montréal, Québec, Canada H2Y 2W8  

É T U D E  L É G A L E  •  L A W  OF F IC E   TEL (514) 798- 1988 
admin@gertlerlex.ca 

 

PAR SDÉ ET COURRIEL 

          

Le 13 décembre 2023 

 

Mme Natalia Lis 

Secrétaire adjointe 

Régie de l’énergie 

500, boul. René-Lévesque Ouest, 5e étage 

Montréal, QC H2Z 1W7 
 

 

Objet :  R-4008-2017 Étape E – Énergir – Demande concernant la mise en place de 

mesures relatives à l’achat et la vente de gaz naturel renouvelable / RÉPONSE DU 

ROEÉ AUX COMMENTAIRES D’ÉNERGIR SUR LES FRAIS 

 N/D : 1001-106-E 
 

 

Chère Mme Lis,  

 

 Par la présente, le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) 

répond aux commentaires d’Énergir du 8 décembre dernier, concernant sa demande de 

remboursement de frais (B-0990). 

 

Sans qu’il soit nécessaire de réitérer les raisons énoncées dans sa lettre au soutien de 

sa demande de frais (C-ROEÉ-0233), le ROEÉ fait valoir que son intervention aura été, dans 

son ensemble, utile aux délibérations de la Régie. Le ROEÉ soutient qu’il n’est pas opportun de 

sectionner la preuve ou l’argumentation à savoir quelle partie ou quel argument aura été retenu 

par la Régie. Cette dernière doit évaluer le degré d’utilité d’une intervention dans sa globalité.  

 

En effet, la participation du ROEÉ au dossier, qui comprend les DDR, la preuve, et 

l’argumentation forme un tout qui aura permis une meilleure compréhension du dossier et des 

enjeux dans le contexte du nouveau régime réglementaire fédéral. Cette participation a 

également permis la communication à la Régie de réelles préoccupations environnementales 

des groupes membres du ROEÉ. 

 

Enfin, le ROEÉ s’étonne des termes utilisés par le procureur d’Énergir afin d’exprimer 

son désaccord avec une position du ROEÉ. Le ROEÉ ajoute que cette position était contenue 

à la preuve et qu’Énergir aurait dû faire valoir cette allégation dans son argumentation.   

  

mailto:admin@gertlerlex.ca
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4008-2017/doc/R-4008-2017-B-0990-RembFrais-CommFrais-2023_12_08.pdf
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En espérant le tout conforme veuillez agréer, chère Mme Lis, nos salutations les 

meilleures.  

 

 FRANKLIN GERTLER ÉTUDE 

LÉGALE 
 

 
 

 
par: Eugénie Veilleux, avocate 

 

 

EV/bz 

 

c.c. (courriel seulement) 

Mes Philip Thibodeau et Marie Lemay Lachance, Énergir 

Dossiers réglementaires Énergir 

Jean-Pierre Finet, Analyste  

Simon Paré-Poupart, Coordination du ROEÉ 


